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La circulation des réformes universitaires en Afrique 
de l’Est. Logiques de convergences et tendances aux 
divergences*  

Olivier Provini**

Depuis la fin des années 1980, les universités est-africaines ont connu, à 
des rythmes différents, des transformations importantes. Que ce soit les transferts 
de compétences aux unités académiques, l’apparition d’étudiants privés payant 
leurs frais d’inscription ou l’avènement de nouveaux cursus d’enseignement, 
l’ensemble de ces réformes s’inscrit dans un contexte de circulation de politiques 
publiques entre le Nord et le Sud, et au sein du Sud. Un agenda est-africain de 
l’enseignement supérieur, piloté par le Conseil Interuniversitaire pour l’Afrique 
de l’Est (IUCEA), tente de se construire en lien avec les exigences des institutions 
internationales, des bailleurs de fonds et un ensemble d’organismes et d’individus 
qui, par le biais de colloques, workshops, rapports et autres formations struc-
turent un savoir-faire technique et diffusent une certaine vision de ce qu’est, doit 
être et dit être l’université. L’  IUCEA, organe administratif de la Communauté 
d’Afrique de l’Est, collabore ainsi en étroite relation avec les ministères et conseils 
nationaux chargés de l’enseignement supérieur afin de coordonner les politiques 
d’enseignement supérieur au niveau régional.

* Ce papier est en partie issu d’une présentation pour le colloque Rencontre nationale des jeunes 
chercheurs en études africaines au sein du panel Politiques éducatives entre local et global, 
organisé à Sciences Po Paris/Université Paris 1 Panthéon Sorbonne les 11 et 12 janvier 2013 : 
http://jcea2013.sciencesconf.org. 
** Olivier Provini est doctorant en science politique à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, 
rattaché au centre de recherche de LAM (Les Afriques dans le Monde) et ancien allocataire de 
l’Institut Français de Recherche en Afrique (Nairobi, Kenya). 
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La littérature disponible sur les transformations des systèmes d’enseigne-
ment supérieur, qu’elle soit de nature prescriptive, promotionnelle, didactique ou 
même critique (Akkari & Payet, 2010 ; Bianchini, 2000 ; Breton & Lambert, 
2003 ; Brock-Utne, 2003 ; Elliott & alii, 2011 ; Vincent-Lancrin, 2008 ; Zeleza 
& Olukoshi, 2004), tend majoritairement à défendre l’hypothèse de trois 
dynamiques de désengagement et de retrait de l’État, restreint à une simple appli-
cation pratique de décisions exogènes  : i) un processus de décentralisation où 
l’Etat délègue à l’université les gestions financières et de gouvernance pour 
réaliser des économies d’échelles ; ii) un processus de privatisation où l’université 
doit développer de nouveaux moyens, services et partenaires privés (bailleurs, 
étudiants, expertises et secteurs privés) pour ne plus dépendre exclusivement des 
fonds octroyés par le gouvernement ; iii) et un processus de supranationalisation 
où l’État abandonne une partie de sa souveraineté aux organismes régionaux et 
internationaux pour harmoniser et uniformiser les politiques nationales afin de 
favoriser la circulation des individus, des capitaux et du savoir. En omettant de 
mobiliser les apports théoriques de la sociologie des organisations, de l’Etat et de 
réaliser une analyse davantage centrée sur les jeux de pouvoir qui structurent les 
universités et leurs départements, ces études construisent une lecture discutable 
des réformes universitaires où ces approches arborent une vision mécanique, 
verticale et hiérarchique des réformes où les agendas s’imposeraient du haut vers 
le bas. 

Mes résultats empiriques en Afrique de l’Est montrent que cette perspec-
tive est biaisée et ne décrit pas la réalité des dynamiques de circulation des 
modèles universitaires (Leclerc-Olive & alii, 2011). Les connexions doivent se 
lire au regard de leurs fluidités, des stratégies d’acteurs et de l’historicité propre 
de chaque pays. Les universités est-africaines, sous couvert de fortes logiques de 
convergence, c’est-à-dire dans le partage de certaines transformations similaires, 
ont leurs propres singularités, histoires et mémoires. On aurait tort de croire 
qu’on assiste à une simple application pratique d’un agenda emprunté à l’exté-
rieur et/ou imposé par l’extérieur. On observe plutôt certaines divergences 
puisque les stratégies des réformateurs se déploient autour d’un équilibre, parfois 
précaire, entre des registres hybrides d’internationalisation et de nationalisation 
des contenus et des apparences (Bruno & alii, 2010 : 103-104). À travers l’ana-
lyse des réformes budgétaires et administratives, cet article propose de s’inter-
roger sur le décalage entre la circulation de l’expertise et des politiques publiques, 
entretenue et facilitée en Afrique de l’Est par la plate-forme de l’IUCEA, et les 
divergences notables de système entre les pays. Issue d’une thèse comparative de 



La circulation des réformes universitaires en Afrique de l’Est. 
Logiques de convergences et tendances aux divergences

283

science politique, deux exemples sont mobilisés pour soutenir l’argumentaire  : 
l’Université de Makerere (MAK, Ouganda) et l’Université de Dar es Salaam 
(UDSM, Tanzanie). Ces deux campus partagent une histoire singulière et des 
pratiques académiques anglophones communes puisqu’ils formaient, entre 1963 
et 1970, l’Université d’Afrique de l’Est, collège indépendant de l’Université de 
Londres (Kithinji, 2012 ; Mngomezulu, 2004). Quatre terrains en Ouganda à 
Kampala (cinq mois) et à Dar es Salaam (quatre mois) entre 2010 et 2013 ont 
permis d’effectuer soixante-cinq entretiens semi-directifs avec différents profils 
d’acteurs (étudiants, enseignants, membres du personnel administratif, respon-
sables des associations étudiantes et enseignantes, dirigeants politiques nationaux 
et régionaux, représentants des bailleurs de fonds et organismes internationaux) 
afin de tracer les contours de l’approche séquentielle des réformes depuis le milieu 
des années 1980, de mettre en exergue l’ensemble du réseau d’espaces et d’acteurs 
engagé dans les réformes et d’évaluer l’impact de ces transformations sur les 
pratiques universitaires. De nombreuses données quantitatives ont également 
été récoltées, notamment sur la constitution des budgets des deux universités, et 
une revue de presse dans les quotidiens et hebdomadaires a été effectuée entre le 
milieu des années 1980 et le début des années 2010 pour appréhender le rôle des 
mobilisations étudiantes durant les réformes.

L’ objectif de l’article n’est pas de sous-estimer l’importance des acteurs 
internationaux et régionaux dans les transferts de modèles mais plutôt de 
reconstruire l’articulation national-international en repensant le rôle de l’État, 
l’homogénéité présumée des institutions, le rôle des acteurs localement situés 
et en reconsidérant l’articulation hiérarchique des espaces. Les systèmes éduca-
tifs se structurent dorénavant par des hybridations de financements (étudiants, 
bailleurs, État) qui complexifient l’analyse par la multiplication des grilles et des 
échelles de lecture (local/national/global) et l’accroissement des acteurs impli-
qués (acteurs institutionnels, individuels, privés et/ou publics). Une approche 
théorique et méthodologique qui encadre l’ensemble des acteurs et des espaces 
où se joue le processus d’action publique (Massardier, 2003  ; Hassenteufel, 
2011) permet de mieux comprendre à la fois comment circulent les modèles 
internationaux et, paradoxalement, comment ils peuvent être filtrés (Darbon, 
2009). Malgré l’existence de ces diffusions de bonnes pratiques, les structures 
universitaires nationales continuent d’être stimulées et agencées par des enjeux 
politiques nationaux et locaux. Ce résultat empirique s’explique par l’hypothèse 
de l’indissociabilité des configurations des politiques publiques avec les trajec-
toires historiques de formation de l’État. En effet les “policy-makers” doivent 
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composer avec une histoire politique et sociale singulière et un tissu d’acteurs 
qui sont autant de contraintes à l’adoption pure et parfaite d’expertises exogènes. 
Les normes internationales ne sont pas formulées ailleurs puis appliquées, 
elles sont renégociées dans un jeu à plusieurs niveaux impliquant les organisa-
tions internationales, l’action historicisée de l’État et les acteurs universitaires 
(Charlier & Croche, 2012).

Logiques de convergence ou la construction d’un réseau  
de l’enseignement supérieur 

Les réformes en cours des systèmes d’enseignement supérieur présentent, 
au Nord comme au Sud, certaines trajectoires similaires et pratiques uniformes 
dans leurs gestions administratives et financières. On observe ainsi un consensus 
des experts internationaux qui se dégage sur les bonnes pratiques à adopter 
(Musselin, 2001 ; Goastellec, 2006 ; Lebeau, 2006 ; Bleiklie & alii, 2011) en 
Afrique de l’Est, suggérant de s’intéresser aux lieux et aux acteurs qui facilitent 
ces échanges. En effet ce qui circule, plus que les modèles pédagogiques, les 
étudiants ou les professeurs, ce sont les normes organisationnelles, c’est-à-dire 
l’ensemble des dispositifs techniques qui servent d’instruments de l’analyse de 
l’action publique (Lascoumes & Le Galès, 2004 ; Halpern & alii, 2014). Dès 
lors, deux axes de recherche se détachent : i) l’identification des espaces et lieux 
de socialisation qui expliquent une circulation des réformes ; ii) et l’identifica-
tion des acteurs ayant piloté les modules de transformation. Pour systématiser 
cette notion d’espace, j’utilise la notion de forum (Jobert, 1992 ; Jobert, 1994 ; 
Fouilleux, 2000 ; Fouilleux, 2002) qui identifie un canal d’influence sur l’action 
publique « en décrivant comment les idées circulent, en étant reformulées, entre 
différents espaces sociaux, caractérisés par des règles qui leur sont propres et 
par des enjeux spécifiques » (Dupuy & Halpern, 2009 : 708). L’ intérêt de cette 
notion est de souligner la pluralité des idées et des systèmes de représentation 
et d’action en permettant d’identifier la diversité des acteurs et des espaces sur 
laquelle se construit l’action publique. L’ approche en terme de forum permet 
de comprendre la dialectique entre le jeu des acteurs et les matrices cognitives 
qui structurent l’action publique en esquissant une forme de cartographie des 
acteurs intervenant dans le processus de construction. Et ainsi pouvoir expliquer 
les échanges, les décalages et les contradictions de l’action publique (Boussaguet, 
2010 : 283-289). 
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Les prescriptions internationales

Le secteur de l’éducation constitue, depuis les débuts de l’aide publique 
au développement, un domaine central d’intervention de la communauté 
internationale dans les pays en développement (Ball, 2012 ; Steiner-Khamsi & 
Waldow, 2012 ; Stromquist & Monkman, 2014). Dans une série de publications 
débutée en 1986, la Banque Mondiale (BM) est un pourvoyeur important de 
l’expertise sur les questions éducatives. Deux idées centrales structurent l’argu-
mentaire jusqu’aux années 2000 (Brock-Utne, 2003)  : d’une part, le taux de 
retour sur investissement de l’enseignement supérieur serait moindre par rapport 
à l’enseignement primaire voire secondaire. Les États, pour recevoir les prêts de 
la BM et du Fond Monétaire International (FMI), doivent donc a priori orienter 
leur financement vers l’enseignement primaire au détriment de l’enseignement 
supérieur. D’autre part, la BM est favorable à une décentralisation financière 
et administrative pour améliorer la performance des universités. Cette nouvelle 
gestion est basée sur un modèle entrepreneurial qui postule que le management 
privé est toujours plus efficace que l’administration publique. Le consensus en 
faveur des réformes néolibérales « procède de la croyance en la fin de l’âge de la 
bureaucratie » (Dardot & Laval, 2009 : 377), provenant des théories de la nouvelle 
gestion publique. Du fait du contexte de crises économiques et politiques dans 
les années 1980, la BM et le FMI étaient en position favorable pour orienter et 
recommander, sous forme de conditionnalités (Williams, 1987), les politiques 
éducatives des États.

Les fondations américaines1, rassemblées dans le cadre du Partenariat pour 
l’éducation supérieure en Afrique afin d’associer leurs actions et leurs investisse-
ments dans des projets collectifs, représentent également des acteurs centraux 
puisqu’elles participent à la construction d’une expertise sur les réformes univer-
sitaires (Partnership for Higher Education in Africa, 2010 ; Lebeau & Mills, 
2008). Leur mode d’intervention sur les campus ougandais et tanzaniens s’est 
effectué schématiquement en deux temps au début des années 2000 (Maupeu, 
2012). Premièrement, il convenait d’opérer des évaluations des réformes universi-
taires en cours via la mise en place d’audits financiers et académiques ayant pour 

1 Carnegie Corporation of New York, Ford Foundation, John D. and Catherine T. MacArthur 
Foundation, Rockefeller Foundation, William and Flora Hewlett, Andrew W. Mellon Foundation 
et Kresge Foundation. Voir le site Internet  : http://www.foundation-partnership.org/index.php 
(consulté le 31/12/13).
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objectifs d’établir un bilan du fonctionnement des universités et d’y souligner les 
défaillances en terme de structures ou de résultats comptables. Deuxièmement, 
l’objectif était de proposer et d’accompagner les réformes par le versement de 
liquidités et d’aide à l’appui structurel. Ces organismes ont repris très largement 
les recommandations de la BM en axant leur discours sur la démocratisation de 
l’enseignement supérieur pour rompre avec une vision élitiste de l’université. Elles 
ont donc très largement participé à la circulation de cette expertise internationale, 
notamment en publiant en 2003 pour chaque campus un rapport d’expertise pour 
guider les réformateurs nationaux (Mkude & alii, 2003 ; Musisi & Muwanga, 
2003). À partir de ces enquêtes, l’objectif était de dégager les meilleures solutions 
devant servir de matrice pour rejeter un mode de gestion centralisé et paternaliste 
des universités hérité des Indépendances. Une fois ce modèle de gestion décidé, 
les fondations américaines ont mis en place des procédures d’accompagnement à 
travers différentes campagnes de financement (construction de nouveaux buildings, 
programmes de bourses et de recherche, etc.). 

Acteurs-passerelles

Le transfert des idées et des instruments de l’action publique repose princi-
palement sur une socialisation des acteurs dans les différents forums structurant 
un étroit réseau d’interconnaissances. L’ analyse des trajectoires individuelles de 
ces acteurs multipositionnés permet de souligner l’aspect informel des relations 
qui existent entre eux (Nay & Smith, 2002 : 18). Ceux qui contribuent le plus 
à construire l’hégémonie, au sein d’un espace social, d’une nouvelle idée et d’un 
nouveau cadre cognitif sont ceux qui sont capables d’intervenir sur différents 
niveaux (Guilhot, 2005 : 11). Cet argument s’inscrit dans la lignée des études 
sur la multipositionnalité des acteurs qui traduit leur mobilité d’un espace à 
un autre mais également leur multi-appartenance à plusieurs forums en même 
temps. Ces acteurs multi-niveaux assurent un rôle constant de fluidification des 
espaces et de confrontation des systèmes de sens (Smith, 1995). Dans le champ des 
réformes universitaires en Afrique de l’Est, ces acteurs sont le point de rencontre 
entre le monde des organisations internationales et/ou des bailleurs et celui des 
universités. 

La fluidité des espaces est donc mise en relief par ce que je conceptualise 
comme des acteurs-passerelles individualisant ce lien invisible entre les différents 
forums. Ces acteurs se caractérisent par leur multipositionnalité à l’interface 
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d’univers sociaux différents. Le terme d’acteur-passerelle insiste, d’une part, sur la 
dimension spatiale ambivalente et hybride de l’acteur qui est partie prenante dans 
plusieurs systèmes d’action et de sens, qui sont en relation les uns avec les autres. Il 
peut jouer ce rôle d’intermédiaire et d’interprète entre des logiques d’action diffé-
rentes et qui peuvent même parfois être contradictoires (Crozier & Friedberg, 
1992 : 86). Par exemple, il est intéressant de noter que de nombreux travaux des 
organisations internationales sont produits par des universitaires africains alors 
que ces mêmes acteurs peuvent adopter plus localement une posture critique 
radicale du rôle joué par ces organisations internationales dans la mise en place 
de réformes controversées. Ce double discours peut s’expliquer par une logique 
de construction de leurs carrières universitaires ou par l’opportunité de capter 
des marchés institutionnels, que ce soit dans l’obtention de postes nationaux, 
internationaux ou dans le montage d’entreprises éducatives privatisées. Cette 
notion d’acteur-passerelle souligne également l’imbrication nationale et interna-
tionale de l’apprentissage (Dunlop & Radaelli, 2013) qui stimule la circulation des 
modèles puisque ces acteurs en sont les principaux opérateurs et récepteurs sur le 
marché de l’import-export des savoirs et de l’expertise (Dezalay & Garth, 2002 : 
35). La convergence des parcours professionnels, les phénomènes de transhu-
mances professionnelles, la participation à des conférences internationales, des 
workshops et des programmes de recherche sont autant d’espace de socialisation 
et de formation entre pairs, de mise en réseau des professionnels qui contribuent 
à la construction d’un agenda international et à la circulation de ces bonnes 
pratiques. 

Le résultat de mes recherches biographiques démontre que si l’on observe 
une pluralité dans la nature des acteurs (experts, représentants des bailleurs, repré-
sentants des organismes internationaux, universitaires, responsables administra-
tifs, membres du gouvernement) intervenant dans le processus de fabrique et de 
circulation de l’expertise universitaires, liée notamment à la capacité financière 
limitée de l’État tanzanien et ougandais, le nombre d’acteurs impliqués reste 
limité quantitativement. Un petit nombre d’acteurs est en effet multipositionné 
et cumule l’ensemble des ressources et des capitaux. Par exemple, David Court 
est l’un des experts qui a le plus publié sur les réformes universitaires en Afrique 
de l’Est pendant les années 1970-2000. Il est l’auteur d’un célèbre article sur la 
réussite du modèle privatisé de l’université ougandaise de MAK (Court, 1999). 
D. Court a fait ses classes à la fondation Rockefeller au sein du bureau régional 
de Nairobi dans les années 1970-1990 avant de devenir expert pour la BM. Sur 
ces dynamiques de formation en réseau, on peut également citer l’exemple de 



Hors-thème Olivier Provini

288

l’ancien vice-chancelier de MAK, John P. M. Ssebuwufu (1993-2004), illustrant 
bien comment des hautes fonctions administratives au sein des universités peuvent 
être de futurs tremplins pour occuper des postes dans les organismes internatio-
naux. John P. M. Ssebuwufu a ainsi été le directeur des programmes de recherche 
et le secrétaire général de l’AAU (Association of African Universities) et expert à 
la BM (World Bank Millennium Service Initiative). C’est bien cette circulation 
des professionnels de l’enseignement qui permet des formes de convergence cogni-
tive. Cette mobilité des idées est également encouragée avec le partage d’une 
culture académique commune. On remarque ainsi une sur-représentativité des 
filières scientifiques parmi les postes de direction des administrations universi-
taires. Ainsi les vice-chanceliers des universités de MAK et l’UDSM ayant pilotés 
les réformes, John P. M. Ssebuwufu et Matthew L. Luhanga (vice-chancelier de 
l’UDSM de 1991 à 2006), ont, respectivement, fait leurs cursus universitaires en 
chimie et en ingénierie. 

Cette recherche biographique permet d’identifier, à travers leurs parcours, 
certaines caractéristiques communes aux acteurs passerelles ougandais et tanza-
niens : c’est un homme, né entre les années 1940 et 1950, qui a fait sa licence 
en science dans un établissement d’enseignement supérieur en Afrique de l’Est 
avant de partir à l’étranger pour le master et le doctorat, le plus souvent dans un 
pays anglophone ou nordique. Après être retourné dans son pays de naissance, il 
intègre l’université historique et y occupe plusieurs postes à haute responsabilité 
administrative (responsable d’un département, doyen d’une faculté, principal d’un 
collège, assistant du vice-chancelier et/ou vice-chancelier). Ses fonctions adminis-
tratives, d’une part, le mettent en collaboration étroite avec les bailleurs de fonds 
établissant les partenariats avec l’établissement et, d’autre part, l’intègrent dans 
un ensemble de réseaux d’experts où il participe à des conférences, des workshops 
et autres formations sur le management et les réformes universitaires dans la 
région. L’ acteur-passerelle se sert de ses réseaux et groupes d’expertises (notam-
ment l’Association pour le développement de l’éducation en Afrique et le Réseau 
Africain pour l’Internationalisation de l’Éducation) pour publier, accroitre sa 
visibilité et capter de nouvelles ressources. Fort de ses expériences, il obtient un 
poste au sein d’un ministère, d’un organisme lié à l’État, d’une instance régionale 
et/ou internationale dans le domaine de l’enseignement supérieur. 

On observe donc un réseau d’action publique structuré autour de dynamiques 
interactionnelles où s’échangent et se négocient certains cadres et instruments 
(Rhodes & Marsh, 1995  : 43  ; Rhodes, 2006). Ces réseaux sont le résultat 
de la coopération entre des acteurs « qui se connaissent et se reconnaissent, 
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négocient, échangent des ressources et peuvent partager des normes et des 
intérêts » (Le Galès, 1995 : 14). Cette notion de réseaux permet d’appréhender 
ce qui construit du lien entre ces acteurs présents à des échelles et à des moments 
différenciés de l’action publique pour comprendre comment se construit une 
grammaire commune de l’action. 

Standardisation des systèmes et des pratiques universitaires

Cette configuration en réseau de l’expertise de l’enseignement supérieur 
engendre deux formes de dynamique d’uniformisation : dans la structuration 
même des systèmes universitaires et dans le partage de certaines pratiques univer-
sitaires (Leclerc-Olive & alii, 2011). Depuis les années 1990, les systèmes d’ensei-
gnement supérieur sont le lieu de mutations profondes, qui ne manquent pas de 
présenter de fortes convergences (Hirtt, 2003). Premièrement, les frontières entre 
les espaces universitaires étatiques tendent à s’effriter en raison de l’avènement 
d’un système compétitif marchand entre les universités pour attirer les bailleurs 
et les étudiants privés. On assiste à la volonté de mettre en compétition les espaces 
universitaires nationaux pour les stimuler, les dynamiser et les contraindre à se 
composer comme appartenant à un espace régional et global. De nombreux 
campus, rattachés à l’université-mère, sont ouverts dans les pays voisins, pour 
attirer de nouveaux clients potentiels. 

On assiste, deuxièmement, à la confusion public/privé (Vinokur, 2004) par 
l’avènement des systèmes éducatifs privés et par une marchandisation progressive 
des structures universitaires publiques. La libéralisation économique et universi-
taire a consacré une évolution majeure : le fleurissement des établissements privés 
(Kasozi, 2002  ; Mkude, 2011). L’ Ouganda dispose ainsi de cinq universités 
publiques2 pour vingt-neuf établissements privés et la Tanzanie, respectivement, 
treize3 et vingt-quatre. L’ état de déliquescence des institutions publiques a libéré 

2 Les universités publiques renommées sont l’Université de Makerere, l’Université de Mbara 
spécialisée en science et en technologie, l’école de business (anciennement rattachée à Makerere) 
et l’Université de Gulu. Données de 2012 recueillies sur le site internet du ministère de l’éduca-
tion www.education.go.ug/data/smenu/13/HigherEducation.html, consulté le 29/04/2015.
3 Les universités historiques sont l’Université de Dar es Salaam, l’Université de Sokoine spécia-
lisée en agriculture, l’Université ouverte de Tanzanie spécialisée dans le e-learning, l’Université 
d’Etat de Zanzibar et l’Université de Mzumbe. Données de 2015 recueillies sur le site internet de la 
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un espace sur le marché de l’enseignement supérieur en raison de la hausse de la 
demande. L’ université privée s’est positionnée comme une alternative crédible à 
l’enseignement supérieur public. Parallèlement, les universités publiques est-afri-
caines se sont engagées sur des voies privatives pour concurrencer ces nouvelles 
universités, alors qu’on aurait pu penser que la seule ouverture des universités 
privées aurait permis cette démocratisation de l’enseignement supérieur, pour 
reprendre le terme utilisé par les organisations internationales et les bailleurs. 
On assiste, au contraire, à une marchandisation latente des institutions d’ensei-
gnement publiques qui se sont donc adaptées aux universités privées via la mise 
en place progressive de cursus destinés aux étudiants privés (cours du soir puis 
généralisation de certains cursus), l’appel à des capitaux privés (aussi bien la parti-
cipation des étudiants par les frais de scolarité que l’investissement des fonda-
tions philanthropiques) et la mise en place de structures de financement hybride 
(prêts étudiants, bourses publiques et privées) (Mamdani, 2007). 

Mais l’une des modifications centrales adoptées sur les campus est-afri-
cains résident plus précisément dans les transformations mêmes de la gouvernance 
universitaire par l’avènement d’une nouvelle gestion publique (Provini, 2012a ; 
Materu, 2007). En effet, l’un des épisodes de la transformation de l’espace univer-
sitaire est-africain, pourtant passé sous silence par la littérature sur la région, 
s’est dessiné dans une série de prises de décisions qui s’inscrit dans la logique 
dominante du nouveau management public (Merrien, 1999). Ces réformes de 
gouvernance se structurent notamment autour de processus de rationalisation, 
via des modes de contrôle déconcentrés qui tendent à renforcer les pouvoirs des 
unités académiques et administratives au détriment de l’administration centrale. 
À Dar es Salaam, en 2008-2009, l’université a transformé sa structure décision-
nelle par la mise en place de collèges, d’instituts et d’écoles, plus autonomes 
vis-à-vis de l’administration centrale. À MAK, de nombreuses transformations 
ont été effectuées depuis le début des années 1990, pour aboutir récemment à la 
formation de grands rassemblements collégiaux. La nouvelle gouvernance vise 
notamment à transférer à ces unités les activités académiques, administratives et, 
plus importantes, budgétaires.

Cette nouvelle forme de management public vise officiellement à combattre 
les lourdeurs bureaucratiques et ses gaspillages. Pourtant, on assiste à la forma-

commission tanzanienne pour les universités www.tcu.go.tz/images/pdf/Recognised_Universities_
Colleges_Centres.pdf, consulté le 29/04/2015.
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tion d’une nouvelle bureaucratie qui se met en place par des normes, des règles 
et non plus par des structures administratives classiques (Hibou, 2012 ; Hibou 
2013). Cette « bureaucratisation des procédures au nom de la transparence » 
(Bayart, 2012 : 99) est structurée par des techniques de quantification et d’éva-
luation : mise en place d’audits internes et externes, établissement de nouvelles 
normes (assurance qualité), rédactions de nombreux manuels, plans et autres 
programmes de développement aux objectifs chiffrés. Les professeurs et les respon-
sables administratifs est-africains suivent ainsi de nombreuses formations spécia-
lisées sur l’assurance qualité (Charlier, 2006 ; Crozier & alii, 2005 ; Garcia, 
2006 ; Garcia, 2008 ; Grek & alii, 2011 ; Haug, 2003 ; Uwakwe & alii, 2008 ; 
Vinokur, 2006) et sur les procédures d’audits. L’ objectif est de former une nouvelle 
catégorie de managers universitaires et de professeurs qui adhérent et épousent ce 
nouveau langage (Dardot & Laval, 2009 : 402-456). 

L’ IUCEA joue un rôle central dans la mise en place de cette dynamique 
régionale. L’ ambition est de créer des standards dans les procédures de management 
bureaucratique, d’accréditation des programmes universitaires ou encore dans 
la création de nouveaux établissements universitaires. Aussi en 2006, l’IUCEA, 
le Service Allemand des Échanges Universitaires (DAAD) et la Conférence des 
recteurs universitaires allemands signent un partenariat pour promouvoir des 
programmes d’assurance qualité au sein des universités publiques et privées est-afri-
caines. L’ agence de coopération allemande a ainsi investi 1,4 millions d’euros 
entre 2006 et 2012 pour mettre en place ce projet qui a, entre autre, permis 
aux personnels administratifs et enseignants des différentes universités de suivre 
des formations spécialisées sur l’assurance qualité et sur les procédures d’audits 
en Allemagne entre 2007 et 2008, d’organiser des workshops dans la région et 
de rédiger des documents cadres qui fixent les benchmarks et standards régio-
naux de ces nouvelles normes bureaucratiques (Hansert & alii, 2012 ; The Inter-
University Council for East Africa, 2010a  ; The Inter-University Council for 
East Africa, 2010b). Ces prescriptions de l’IUCEA ont eu comme conséquence 
la mise en place de bureaux d’assurance qualité au sein de l’UDSM et de MAK 
pour coordonner les procédures d’audits internes et externes. L’ ambition est de 
créer des standards sur le modèle européen (Hansert & alii, 2012 : 9) dans les 
procédures de management bureaucratique et d’accréditation des programmes 
universitaires et, à terme, de mettre en place un système compétitif permettant 
une comparaison régionale et internationale, « and for key decisions to be made 
with minimal interference from national political pressure groups » (Hansert & alii, 
2012 : 9).
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Tendances aux divergences ou la domestication des prescriptions 
exogènes

Les universités est-africaines, sous-couvert de fortes logiques de conver-
gence, par exemple dans ces nouvelles normes qui structurent la gouvernance 
universitaire, ont pourtant leurs propres trajectoires, construites sur une histoire, 
une mémoire et un rapport à l’État singulier (Bugwabari & alii, 2012). La 
démarche comparative permet de se détacher de ces structures convergentes en 
permettant de repérer les configurations différenciées ; pour ensuite analyser la 
singularité des processus et les spécificités domestiques des universités est-afri-
caines. Ce travail comparatif entre les universités de Makerere et de Dar es 
Salaam permet de ne pas concevoir les transformations des systèmes universi-
taires comme une simple application pratique de prescriptions exogènes mais 
engage plutôt à repenser l’articulation analytique entre le macro et le micro pour 
comprendre comment le changement se construit à travers différents espaces, 
acteurs et registres.

L’ Université de Makerere comme matrice tardive des réformes régionales 

Les organisations internationales et les bailleurs ont identifié depuis la 
fin des années 1990 le cas de MAK comme un modèle à imiter (Mény, 1993). 
En effet, depuis la fin des années 1980, l’université a appliqué avec méthode le 
package de bonnes pratiques identifié à l’international (Mamdani, 2007). En 
1992, le gouvernement du président Y. Museveni instaure deux politiques de 
recrutement : i) un processus d’admission publique où le gouvernement va allouer 
des bourses pour les étudiants les plus méritants et ii) un processus d’admission 
privée qui est déterminé par le nombre d’étudiants financé par le gouvernement 
et par la capacité d’accueil de l’université et de ses départements. Ces décisions ont 
entrainé une privatisation progressive de l’université. Aussi, depuis 2002, MAK 
dépend majoritairement des recettes générées par les étudiants privés pour son 
fonctionnement, notamment dans le paiement des salaires et la construction de 
nouvelles infrastructures (Kwesiga & Ahikire, 2006). En 1995, le gouvernement 
ougandais a alloué 83 % du budget total alors qu’en 2002 ce sont les recettes 
issues des frais universitaires des étudiants privés qui ont fourni la majorité du 
budget (52 %) (Court, 1999 : 5-7 ; Kasozi, 2009 : 164 ; Makerere University, 
2010 : 5).
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Tableau n° 1 : Le processus de privatisation de l’université de Makerere (1995-2005)

Année Nombre  
d’étudiants privés 

/ nombre total 
d’étudiants

Budget alloué 
par le gouver-

nement 
(US$)

Budget issu des 
frais  

universitaires 
des étudiants 
privés (US$)

Budget de 
l’université 

(US$)

Pourcentage 
du budget 
issu des 

fonds alloués 
par le gou-
vernement 

( %)

Pourcentage 
du budget 
issu des 
étudiants 

privés ( %)

1995 2 280 / 9 369 19 786 481 3 971 286 23 757 767 83 17

1996 7 902 / 14 612 19 813 610 7 280 117 27 093 727 73 27

1997 7 477 / 14 367 19 612 939 8 201 686 27 814 625 71 29

1998 9 497 / 16 042 19 023 730 11 110 096 30 133 826 63 37

1999 14 265 / 20 368 17 210 572 10 369 145 27 579 717 62 38

2000 19 112 / 25 245 14 336 748 10 743 010 25 079 758 57 43

2001 22 650 / 30 226 15 831 974 10 939 046 26 771 020 59 41

2002 22 276 / 30 208 15 912 704 17 017 619 32 930 323 48 52

2003 19 454 / 27 932 14 449 973 17 344 090 31 794 063 45 55

2004 23 906 / 30 705 20 282 740 20 702 567 40 985 307 49 51

2005 23 879 / 30 827 19 779 135 30 196 108 49 975 243 40 60

En les qualifiant tour-à-tour de « graphic example » (Banque mondiale, 
1991 : 11), « one of the East Africa’s pre-eminent intellectual and capacity-buil-
ding resources », «  lessons for other universities in Africa » (Banque mondiale 
& Unesco, 2000 : 54-55), « exemple africain », « modèle de réforme institution-
nelle » (Banque mondiale, 2001 : 53), « une des rares réussites récentes » (Banque 
mondiale, 2003 : 110), les experts de la BM ont construit une représentation de 
la réalité des réformes entreprises à MAK. À travers cet exemple à exporter, la 
BM y souligne les transformations financières et managériales entreprises par 
l’université entre la fin des années 1980 et le début des années 1990 puisqu’aux 
développements des frais d’inscriptions, des cours du soir, des étudiants privés 
se sont conjuguées des réformes qui ont accordé une plus grande autonomie aux 
unités académiques, pour notamment gérer leurs propres revenus. La consécra-
tion du modèle de réussite de MAK intervient en 1999 lors du rapport de David 
Court de la fondation Rockefeller et de la BM. Issu d’un voyage de D. Court la 
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même année à MAK, le rapport attribue à l’institution d’enseignement supérieur 
ougandaise de véritables lettres de noblesse de réussite. Respectivement définie 
comme une institution qui «  aspire to become one of the preeminent intellec-
tual and capacity building resources in Uganda and the wider region », comme un 
« impressive example », une « lesson for other universities in Africa », une « startlingly 
instructive demonstration », une «  instructive story » et un « example for the rest 
of the continent » (Court, 1999 : i-17), le rapport de D. Court souligne que les 
nombreuses transformations initiées depuis le début des années 1990 au sein de 
l’institution doivent servir d’exemple et de modèle pour les universités voisines et 
africaines. À travers les outils usuels des institutions internationales (graphiques 
et tableaux chiffrés), le rapport consacre l’université ougandaise comme un modèle 
des bonnes pratiques des réformes universitaires. L’ étude de David Court sera 
ainsi régulièrement invoquée par les administrateurs et le staff de Makerere pour 
légitimer les réformes introduites à l’encontre de leurs détracteurs, essentiellement 
les associations étudiantes et enseignantes : « the limited devolution that came with 
the private students’ scheme released tremendous energies for creativity in the delivery 
of academic programmes and the judicious use of funds. Makerere regained its glory 
as the « Harvard for Africa » through what has been described as the quiet revolu-
tion » (Mamdani, 2007: 235). Ces différents rapports de la BM et de la fondation 
Rockefeller, publiés à quelques années d’intervalle, sont le produit d’une stratégie 
de légitimation plus complexe (Hibou, 2011 : 76-78). Alors que depuis le début 
des années 1980, la validité des politiques des organisations internationales et 
des bailleurs de fonds était critiquée, la recherche de « modèle de réussite » (De 
Torrenté, 1999 : 76), était devenue une nécessité pour légitimer les institutions 
et leurs actions.

Pourtant, même si les effets de mimétisme prennent forme, la circula-
tion du modèle de réforme universitaire ougandais reste relative. Tout d’abord 
dans la temporalité même des réformes puisque les universités voisines n’ont 
pas attendu les expertises de 1999 et 2001, qui consacrent l’institution ougan-
daise, pour entreprendre leurs transformations. On assiste donc à la consécration 
d’un modèle régional a posteriori. Deuxièmement, il est intéressant de regarder 
certains acteurs de la réforme. Les réformateurs tanzaniens de l’Université de 
Dar es Salaam se sont plutôt intéressés à des établissements de pays ayant connu 
des héritages socialistes semblables. Par exemple, Daniel J. Mkude, alors adjoint 
du vice-chancelier en charge des affaires académiques à l’UDSM, effectue 
plusieurs voyages au Mozambique, en Zambie et au Ghana : « in managing insti-
tutional change, it is important for the top leadership of Universities to learn from 
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each other’s experiences both from within and from without […]. The […] lesson 
was from the reform experiences of the University of Eduardo Mondlane (UEM), 
Mozambique. After UDSM has completed preparation of the management effec-
tiveness review reports in June 1991, the Chief Administrative Officer, Prof. Mkude, 
visited the UEM in April 1992, where he learned about the existence of UEM’s 
first corporate strategic plan entitled « The present and Future Perspectives ». He 
was impressed by this initiative » (Luhanga & alii, 2003 : 73-75). En effet, les 
personnels administratifs universitaires, devant faire face à la massification de 
l’enseignement supérieur avec des fonds limités, ont effectué différentes exper-
tises pour apprendre d’expériences étrangères, sur le continent comme en dehors. 
Ces nouvelles formes de collaboration reposent souvent sur des affinités entre des 
professionnels académiques facilitant les contacts et les échanges. On est alors 
très loin de l’imposition uniforme d’un modèle exigé par des institutions, mais 
plutôt en présence de la mise en place d’espaces bricolés, souvent construits sur 
des relations interpersonnelles.

Le post-socialisme à l’Université de Dar es Salaam

Si la privatisation ougandaise se conjugue aux prescriptions internatio-
nales, la figure de l’UDSM propose un visage différent permettant de repenser 
l’harmonisation des réformes régionales et de mieux comprendre l’articulation 
des registres hybrides d’internationalisation et de nationalisation des contenus et 
des apparences. Tout l’art et l’équilibre de la réforme consistent à se positionner 
par rapport à des discours et exigences internationales tout en préservant l’his-
toire, la mémoire et les pratiques nationales. L’ héritage socialiste du président 
Julius Kambarage Nyerere ne se donne pas seulement à voir dans les nombreux 
portraits qui jalonnent les bureaux administratifs, mais surtout dans la construc-
tion d’un espace universitaire original. Une étude attentive de l’évolution du 
budget de l’UDSM (Provini, 2012b ; Provini, 2012c ; Mkude, 2011) nous montre 
une hausse quasi-constante du montant des différents gouvernements alloué dans 
le budget de l’UDSM, même si cet investissement reste insuffisant en rapport à la 
forte croissance des étudiants. On passe d’un budget en 1996 de 10 778 142 US$ 
à 28 128 372 US$ en 2007. Il n’y a pas de désengagement de l’État dans le 
budget général de l’UDSM, contrairement à son voisin ougandais où le budget 
alloué par le gouvernement a stagné entre 1995 et 2005. Au début des années 
1990, la Tanzanie a réintroduit dans l’enseignement supérieur une politique 
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de participation aux coûts qui n’est pas nouvelle puisqu’elle existait déjà sous la 
période coloniale (Ishengoma, 2004). Pourtant, le taux d’inscription d’étudiants 
privés est resté faible  : en 1998, il représente 3,1 % des effectifs de l’UDSM, 
3,7 % en 2001 contre un peu plus de 7 % d’étudiants privés en 2013, très loin 
du standard ougandais où plus de 80 % des effectifs sont des étudiants privés. 
Pour comprendre l’absence de privatisation de l’UDSM, je soutiens la thèse qu’il 
faut analyser cette configuration à travers la matrice du post-socialisme et de la 
construction de l’Etat en Tanzanie. Cette notion de post-socialisme traduit la 
juxtaposition de modèles a priori antagonistes (Pitcher & Askew, 2006). Le préfix 
“post-” ne signifie pas que la matrice socialiste a complètement été abandonnée 
mais souligne plutôt que les institutions, les structures symboliques et les straté-
gies individuelles, comme collectives, sont structurées par ce socialisme passé 
(Fouéré, 2011). L’ argumentaire défend l’hypothèse que les mouvements étudiants 
s’inscrivent dans la fabrique et le contrôle de la mémoire socialiste, elle-même 
constitutive de la formation de l’État et des politiques publiques d’enseignement 
supérieur. 

La configuration inédite de l’UDSM peut se comprendre à travers le rôle 
joué par l’organisation étudiante qui a su ajuster et négocier le changement. 
La remise en cause de la politique de partage des coûts est la revendication 
principale de la contestation menée par l’organisation estudiantine DARUSO 
(Dar es Salaam University Students Organization). L’ objectif de DARUSO est de 
peser dans les négociations en obtenant des garanties dans le statut et les condi-
tions de vie des étudiants. Parallèlement, le gouvernement souhaite obtenir une 
université pacifique, qui pourrait, dans le cas contraire, déstabiliser sa politique 
et surtout nuire aux investissements des bailleurs de fonds et des agences inter-
nationales. Aussi l’association a joué un rôle central dans le processus de média-
tion enclenché par l’administration centrale et le gouvernement en participant 
aux différentes réunions internes dans les années 1990. Surtout les étudiants ont 
organisé une pression continue sur les responsables politiques. Depuis la mise en 
place de la politique de partage des coûts, les années universitaires sont rythmées 
par des mouvements de protestation sur le campus (avril-janvier 1991, janvier-fé-
vrier 1992, avril-mai 1994, mars 2005, août-octobre 2006, janvier-mai 2007, 
novembre 2008, janvier-février 2011, décembre 2011-janvier 2012) réclamant, le 
plus souvent, une prise en charge totale des frais étudiants par le gouvernement, 
faisant référence aux statuts antécédents des étudiants liés à la période socialiste de 
J. K. Nyerere. En effet, cette négociation du changement ne doit pas uniquement 
se lire au regard de la récurrence de l’action collective, loin d’être exceptionnelle 
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dans la région. Si DARUSO a pu ajuster et négocier le changement, c’est avant 
tout en investissant cette mémoire (Provini, 2015). Dans ce processus complexe 
de négociation-protestation, la figure de l’ancien président J. K. Nyerere, tutelle 
de cette période socialiste où l’université était gratuite, n’est jamais loin. Alors 
que les mobilisations investissent le plus souvent des lieux symboliques sur le 
campus (place de la révolution, K. Nkrumah hall en hommage au père de l’Indé-
pendance ghanéenne), les étudiants reprennent, à leur compte, des emblèmes 
nationaux. Par exemple en 2007, alors que plusieurs centaines d’étudiants 
défilent et entament une marche autour de l’administration centrale, ils s’arrêtent 
et entonnent pour cette occasion un chant (Ross, 2008 : 13). Originellement en 
l’honneur des combats de J. K. Nyerere dans sa lutte pour l’Indépendance du 
Tanganyika, les étudiants en modifient les paroles et l’ajustent à leur cause pour 
défendre un secteur de l’enseignement supérieur accessible au plus grand nombre 
(Ross, 2008 : 14). De manière similaire, en janvier de la même année, les leaders 
étudiants, engagés autour d’une meilleure prise en charge des frais universitaires 
par l’État, appellent le gouvernement à prendre exemple sur la politique éducative 
de J. K. Nyerere : « once at Jangwani, they [les étudiants] listened to their leaders, 
who said that the government should emulate Mwalimu Nyerere’s example of priori-
tizing education for all eligible students, rather than making it a privilege of the 
well-to-do lots » (The Guardian, 2007 : 1). Les étudiants utilisent cette référence 
au Mwalimu4 comme un argument politique pour légitimer leurs revendications 
en espérant obtenir un plus large soutien en leur faveur. Les prises de parole des 
étudiants s’articulent ainsi le plus souvent autour de cet héritage. Cette figure du 
père de l’Indépendance tanzanienne est également régulièrement mobilisée pour 
dénoncer les fraudes et la corruption du personnel administratif et du gouverne-
ment, aux antipodes de la réputation incorruptible de J. K. Nyerere. Pendant les 
mobilisations, les messages inscrits sur les pancartes des étudiants sont le plus 
souvent des attaques contre le personnel de l’administration centrale et l’équipe 
présidentielle, dénonçant le gaspillage de l’argent public alors que les réformes de 
l’enseignement supérieur sont défendues pour réaliser des économies nécessaires. 
Les pratiques et les scandales de corruption sont ainsi perçus comme une consé-
quence de la dilution des principes d’honnêteté et d’intégrité de J. K. Nyerere 
(Fouéré, 2011 : 82). Par exemple en 2011, des étudiants chantent et affichent sur 
des pancartes: « Mr President: respect higher learning institutions, SH 5,000 is not 

4 Surnom associé à J. K. Nyerere signifiant l’instituteur, l’enseignant en swahili.
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enough » et « MPs and ministers salaries and posh cars should be reduced to compen-
sate students » (Kagashe, 2011). Les mouvements étudiants participent donc à la 
réécriture de la mémoire de J. K. Nyerere. En affirmant que l’Université de Dar es 
Salaam est privatisée, ils se positionnent dans le débat politique en ayant recours 
à la période socialiste afin de négocier le changement. Mais cette stratégie de 
DARUSO ne fonctionne que parce que l’État tanzanien est caractérisé par cette 
trajectoire post-socialiste, d’entre deux, du passé dans le présent. 

Depuis le début des années 2000, les discours du gouvernement sur la 
politique universitaire ont la particularité de se situer dans une ambiguïté perma-
nente, jonglant avec habileté, entre un discours de marchandisation de l’ensei-
gnement supérieur et le maintien des principes socialistes. Par exemple, en 2002, 
quand le gouvernement assure, à plusieurs reprises, qu’il renforce son engage-
ment dans le secteur de l’enseignement supérieur alors qu’on se situe à la veille de 
la dernière phase de la politique de partage des coûts, notamment avec l’intro-
duction généralisée des frais d’inscriptions. Le 28 septembre 2002, la secrétaire 
permanente du ministère des sciences, de la technologie et de l’enseignement 
supérieur, Ruth Mollel, affirme même ses craintes devant un potentiel désenga-
gement de l’Etat du secteur universitaire : « I would like to allay fears expressed by 
many that by introducing cost-sharing in higher education the government intends 
to abdicate its responsibility as the main provider of this constitutional rights to every 
Tanzanian (…) Due to economic disparities, the Government recognized that not 
all students could raise enough funds for their studies » (Cosato, 2002: 4). En mai 
2007, J. M. Kikwete, l’actuel président tanzanien, déclare que les étudiants ne 
peuvent pas échouer à leurs examens ou être exclus des établissements universi-
taires sous l’unique prétexte qu’ils ne peuvent pas payer leurs frais universitaires 
en raison des conditions socioéconomiques de leurs parents (Ross, 2008 : 11). 
En novembre 2008, le ministre pour l’éducation et la formation professionnelle, 
Jumanne Maghembe, se félicite de la réussite du système tanzanien, nettement 
plus généreux que ces voisins : « compared to Kenya and Uganda, Tanzania was far 
much ahead in providing more scholarships to students because 60,000 were being 
sponsored annually. Kenya sponsors 10,000 students while Uganda pays for only 
4,000 students » (Mushi, 2008: 3). Ou encore en juillet 2009, quand le ministre 
pour la science, la technologie et l’enseignement supérieur, Pius Ng’wandu, 
demande une nouvelle fois aux universités de baisser leurs frais d’inscriptions 
dans la mesure où les étudiants ne peuvent pas supporter ces coûts (Mukiza, 
2009 : 3). Si ce double discours n’est pas un phénomène singulier, il se manifeste 
et se concrétise dans les politiques publiques d’enseignement supérieur, dans le 
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système hybride de cette marchandisation cosmétique, symboles de l’entre-deux 
de l’Etat tanzanien. Alors que d’apparence les gouvernements tentent depuis le 
début des années 1990 d’instaurer une privatisation de l’UDSM et malgré une 
économie politique fortement dépendante de l’aide internationale (Edwards, 
2014), les discours comme les politiques publiques s’inscrivent plutôt dans l’héri-
tage de J. K. Nyerere, en permettant encore à un grand nombre d’étudiants de 
ne pas, ou peu, payer pour accéder à l’université.

Conclusion

L’ exemple tanzanien nous rappelle que la trajectoire historique, l’héri-
tage et la mémoire de l’Etat (Fouéré, 2009 ; Fouéré, 2014) sont des variables 
capitales pour comprendre les processus de transformation des systèmes univer-
sitaires. On assiste à de nouvelles formes d’interventions, à la reconfiguration 
d’un nouvel espace avec des négociations et compromis permanents entre les 
différents acteurs. Comme le souligne Béatrice Hibou, l’État n’a pas été dessaisi 
de ses prérogatives, mais il intervient différemment (Hibou, 1999 : 7). Que ce 
soit dans le paiement et l’augmentation des salaires des enseignants, dans l’accré-
ditation des nouveaux cursus et peut-être surtout aujourd’hui dans la promotion 
des filières scientifiques, l’État doit bien rester analytiquement « le point de vue 
des points de vue » (Bourdieu, 2012 : 53). La mise en place des différents plans de 
développements nationaux en Ouganda et en Tanzanie (Visions 2025) ont fixé 
de nouveaux objectifs qui influencent directement les universités : par exemple, 
les gouvernements octroient prioritairement des bourses aux étudiants inscrits en 
sciences. 

Les dynamiques et la diffusion d’idées, de normes et de modèles qui struc-
turent l’enseignement supérieur permettent de penser les universités d’Afrique 
de l’Est à la fois comme extraverties (Bayart, 1999), c’est-à-dire insérées dans un 
espace global qui façonne les convergences et structure une forme de standardi-
sation des systèmes universitaires, et, de manière conjointe, comme des espaces 
nationaux qui déploient des logiques propres et des trajectoires singulières. 
L’ analyse des réformes universitaires en Afrique de l’Est questionne enfin la 
catégorie de politique publique (Hassenteufel & Smith, 2002) puisqu’on se situe 
plutôt dans une construction hybride où la politique d’enseignement supérieur se 
situe à la fois dans un répertoire d’action publique et dans un registre d’adapta-
tion à des pratiques localement situés, confirmant des résultats empiriques sur les 
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systèmes européens (Paradeise & Thoenig, 2013). Ce qui brouille les frontières 
et laisse à penser que les réformes de l’enseignement supérieur doivent plutôt se 
penser au sein d’espaces bricolés et négociés (Lindblom, 1959 ; Frinault, 2005). 
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